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LA MAYENNE
Le Departement

• CONVENTION
D'OCCUPATION DOMANIALE
Installation de 2 cabanes d'etage

Organisation de
o Marche de producteurs locaux »

o La Benatre a ORIGNE

Entre les soussianes

Le Department de la Mayenne sis Hotel du Department — 39 rue
Mazagran — 53000 LAVAL represente par Monsieur le President du Conseil
Departemenl de la• Mayenne,

Ci-apres donomme "LE DEPARTEMENT" (Pune part,

la Maine d'Origni sis 4 rue &Anjou — 53360 Origne representee par
Monsieur le Maire d'Origne, ,

Ci-apres denomme "L'OCCUPANT" d'autre part,

et l'EURL o Le Beyel o 1 rue Beausoleil a, Origne 53360, immatriculee au
registre du commeree de Laval 837 905 421 00017, represente par M. Thomas
CRAIPEAU,

Ci-apres denomme "LE CONCESSIONNAIRE" d'autre part,

Priam :
Il a d'abord ete exposé ce qui suit:

Par convention en date du 19 avril 2018, le Departement de la Mayenne a
mis a disposition de l'EURL o Le Beyel » le site de la maison eclusiere de la Benatre
Origne, compose de la maison eclusiere, d'un bitiment annexe, le tout implante sur les
parcelles cadastrees section A n° 273, 957 et 958.

L'article 11 de ladite convention relatif aux <4 TRANSFORMATIONS,
ClIANGEMENTS DE DISTRIBUTION, AMELIORATIONS ET
INSTALLATIONS EXTERIEITRES o precise dans son dernier alinea

oToutes installations exterieures deVront faire l'objet d'une autorisation
prealable expresse et &rite du DEPARTEMENT (et de tout service competent) qui
pourra prescrire des a.menagements particuliers pour une integration dans le site )1 .

Dans le cadre du developpement de l'accueil touristique stir la commune, et
plus particulierement a destination des usagers de « la Veto Francefte », la
Maine d'Origne installe deux hebergements de type o Hello Cabanes ».

•
Ces hebergements sont implantes sun le terrain actuellement mis

disposition de PEURL o Le Beyel ; la responsabilite de leur installation incombe
la mairie d'Origne qui souhaite egalement en (Wegner la gestion.
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Enfin, toujours dans Ia volonte de developper les animations sur ce site, la
commune d'Origne souhaite organiser des marches de producteurs locaux et utiliser
pour cela tine partie du terrain mis a disposition de PETJRL « Le Beyel » et tine partie
du domaine public departemental adjacent.

Cette convention de anise a disposition vaut autorisation &occupation
temporaire du Domaine Public Fluvial. Elle est conclue entre le Departement,
proprietaire, PETAL o le Beyel », occupant actuel du site, et la Maine d'Origne,
occupant partiel.

Ceci exposé, il est convenu cc qui suit:

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La present° convention a pour objet de mettre a. disposition de la mairie
d'Origne denommee •dans cette convention L'OCCUPANT et represent& par
Monsieur le Maine d'Origne, un espace de 25 rn2 environ stir le terrain de la maison
eclusiere dite de "La Bellaire" a Origne (Ivlaye4e) au bond de la riviere• e La
Mcryenne > pour !Installation de 2 o Hello Cabanes destinees a l'accueil touristique
(chemin de halage et plaisanciers).

Cette convention autorise egalement Poccupation du domaine public
departernental pour Porganisation de manifestations saisonnieres de type o marches de
producteurs locaux> scion les dispositions enoncees ci-apres.

L'OCCUPANT declare Connaltre les lieux concedes pour les avoir visites
plusieurs reprises et les accepte dans leur etat actuel au jour de son arrivee.

Article 2: TERRAIN MIS A DISPOSITION

Le terrain mis a disposition cOmprend :

• D'une part Pemprise des 2 cabanes, ainsi quo les espaces necessaires a. leur
entretien (pourtour) et acces, soit tine surface totale de 25 m2 environ (stir la
parcelle cadastr& A 273) ;

• D'atinv part, stir la meme parcelle cadastree A 273, Pespace compris entre ces
cabanes a l'Ouest et le muret &emirate Est de la maison eclusiere, espace
destine a recevoir les etals des differents exposants ou producteurs locaux.

11 est egalement convent' que les espaces publics hors emprise des terrains
mis a disposition de PEURL o Le Beyel >> pourront ponctuellement et partiellernent
etre utilises pour ces manifestations.

Article3:DUREE

La presente convention est consentie et acceptee pour tine duree qui
commencera le ler juin 2020 jusqu'au 31 mai 2021 et ensuite se renouvellera
autornatiquernent pour une duree d'un an (du 1" juin au 31 mai). Elle no pourra
exacter 10 ans (date de fin de la convention avec PETAL « Le Beyel a>.

. Elle est Li& a la convention de rnise a disposition du site aupres de PEURL
o Le Beyel D. En cas de cessation d'activite de PEURL, la convention sera
automatiquement caduque.
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Article 4 : PREAVIS

Chaque partie aura la faculte de renoncer au benefice de la presente
convention d'occupation en respectant pour ce faire un preavis de deux mois, lequel
sera notifie par la partie qui entend s'en prevaloir par lettre recommandee avec accuse
de reception ou exploit d'huissier.

Article 5: DESIGNATION

Article 5-1 : Cabanes

Le terrain mis A disposition devra servir exclusivement a l'exploitation des 2
cabanes pour l'hebergement a la nuitee des randonneurs du chemin de halage ou les
plaisanciers.

L'OCCUPANT ne pourra exercer meme A titre temporaire aucune autre
activite.

Article 5-2 : Marches des productehrs locaux

Le terrain mis A disposition devra servir exclusivement a l'installation des
etals des producteurs.

Toute installation est interdite dans l'emprise du chemin de halage pour
lequel un passage permanent devra etre assure.

L'OCCUPANT s'engage a organiser le stationnement des vehicules sur des
terrains prealablement amenages pour ne pas encombrer le parking et le chemin de
halage.

Article 5-3 : Dispositions communes

L'OCCUPANT fera son affaire personnelle de toute autorisation necessaire
l'exercice des activites ci-dessus mentionnees, la responsabilite de la collectivita
concedante ne pouvant en aucunc facon etre recherchee.

L'OCCUPANT devra, en outre, se conformer aux prescriptions
administratives et autres concernant ce genre d'activite.

Article6:REDEVANCE

Le petitionnaire devra verser une redevance annuelle au profit du
Departement de la Mayenne dont le montant s'eleve A 186,14 C.

Le detail du calcul est le suivant :
- part fixe (forfait de base)
- part variable : terrain bati

: 83,14 €
:2 x 2,06 Ex 25 m2= 103,00€

Cette redevance est calculee sur la base de la tarification adoptee par
l'Assemblee departementale lors de sa reunion du 27 janvier 2012.

Elle sera revisee A Pecheance de l'arrete en cours (31 mai 2025) sur la base
de l'indice TP02 de l'annee n-1.

Cette redevance sera payable annuellement et A reception d'un avis de
paiement, par virement stir le compte de la Paicrie departementale ou cheque bancaire
au nom de Monsieur le Payeur departemental.

La redevance sera integralement payable pour toute armee d'occupation
commencee.
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Cette redevance couvre toutes les charges afferentes au fonctionnement des
lieux, tels que l'electricite, Peat' et l'assainissement pour les sanitaires, la presente
liste n'etant pas !imitative.

En effet, les sanitaires publics seront en particuliers utilises par les
utilisateurs des cabanes.

Article 7: CLAUSE RESOLUTO1RE

A defaut de paiement a son echeance dun seul terme annuel de redevance on
a defaut d'execution dune seule des conditions de la presente convention qui sont
toutes de rigueur at, apres une simple mise en demeure restee infructueuse pendant
quinze jours et exprimant la volonte du DEPARTEMENT de se prevaloir de la
presente clause resolutoire en cas d'inexecution dans le delai procite, la presente
convention sera resiliee immediatement et de plein droit si bon semble an
DEPARTEMENT sans qu'il soit besoin de remplir aucune formalite judiciaire et
nonobstant toutes offres ou consignations ulterieures.

Article 8: ETAT DES LIEUX

L'OCCUPANT prendra le terrain mis a disposition dans Petat oi il le
trouvera le jour de son entrée en jouissance.

Un etat des lieux contradictoire sera etabli fors de la prise de possession du
terrain par L'OCCUPANT et lors de la restitution.

Article 9: ENTRETIEN - CHARGES

L'OCCUPANT s'engage a entretenir les lieux concedes en bon kat et en
assumera la charge pendant toute la duree de la misc a disposition.

L'OCCUPANT ne pourra exiger du DEPARTEMENT aucune remise en etat
ni aucune reparation de quelque nature ou de quelque importance que ce salt.

L'OCCUPANT entretiendra les espaces exterieurs composants le terrain mis
a disposition.

Article 10: TRAVAUX

L'OCCUPANT supportera la gene resultant eventuellement pour lui de
l'execution de tous travaux quelconques realises sur le site que le DEPARTEMENT
estimerait necessaires at utiles et qu'il ferait executer pendant le cours de la presente
convention, L'OCCUPANT ne pouvant solliciter aucune diminution de redevance ou
interruption de cette derniere quelle que soit l'importance on la duree desdits travaux.

Article 11: JOUISSANCE DES L1EUX

L'OCCUPANT devra jouir du bien mis a disposition raisonnablement et ne
rien faire qui puisse en troubler la tranquillite ni apporter un trouble de jouissance
quelconque ou des nuisances aux voisins. II devra notamment prendre toutes
precautions pour eviter tous bruits, odeurs ou trepidations et l'introduction d'animaux
nuisibles, se conformer strictement aux prescriptions de tous reglements sanitaires,
arretes de police at autres at veiller a toutes les regles concemant l'hygiene, la salubrite
et autres.
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Article 12 : ASSURANCES

L'OCCUPANT est term d'assurer selon les principes de droit commun ses
propres biens, les risques locatifs lies a l'utilisation des cabanes, ses propres
responsabilites, pour les dommages causes aux tiers.

L'OCCUPANT devra produire au DEPARTEMENT, une attestation de son
assureur sanctionnant ces dispositions.

La responsabilite du gestionnaire du domaine public n'est engagee, vis a vis
de l'occupant, qu'en cas de faute, ['occupant etant avise qu'il doit se premunir par des
precautions adequates et sous sa responsabilite technique des sujetions inherentes
l'occupation du Domaine public. II doit notaminent se premunir contre les montees
des eaux, les mouvements de sols, les vibrations, etc.

Lorsque le Department se trouve contraint de rappeler ses obligations a
l'occupant, un delai maximum de deux jours ouvres lui est accorde pour millet-Ere les
lieux en kat.

Passé ce delai, ii intervient directement aux frais exclusifs de ['occupant. En
cas d'urgence, il peut executer d'office, sans mise en demeure prealable, et aux frais
de l'occupant, les travaux qu'il juge necessaires au maintien de la securite du site.

Article 13 : GESTION DES CABANES

L'OCCUPANT pcut sous-traiter l'exploitation de tout on partie des
equipements realises a une personne morale de droit public ou a une personne privee,
dans le respect en particulier des regles de mise en concurrence

Dans les deux hypotheses, ii demeure personnellement responsable envers le
Departement et envers les tiers de l'accomplissement de toutes les obligations qui lui
soot imposees par la presente convention.

Aucune cession partielle on totale du perimetre de la convention, aucun
changement d'occupant ne peuvent avoir lieu, sous peine de decheance, sans
autorisation donnee par le Departement.

Article 14 : RESILIATION

Resiliation pour motifs d' interet general

Le DEPARTEMENT se reserve la possibilite a. la resiliation, pour des motifs
d'interet general, de la presente convention, et cc sans qu'aucun manquement no
puisse etre reproche a L'OCCUPANT.

En pareil cas, L'OCCUPANT est informe par lettre recommandee avec avis
de reception mentionnant la date de prise d'effet de la resiliation et les motifs d' inter&
general la justifiant.

Des notification de cette decision, le DEPARTEMENT et L'OCCUPANT
conviennent de se reunir afin de determiner les modalites d'execution de la fin du
contrat.

Resiliation pour faute de L'OCCUPANT

En cas de manquement grave aux stipulations de la presente convention
(sont notamment ici compris la degradation grave des parcelles domaniales, la cession
des droits resultant de la presente convention sans l'agrement du DEPARTEMENT),
le DEPARTEMENT est fonde a en prononcer la resiliation pour faute.

Dans cc cas, le DEPARTEMENT notifie a L'OCCUPANT, par lettre
recommandee avec avis de reception, les manquernents qui lui sont imputables.
L'OCCUPANT dispose, a compter de cette notification, d'un délai d'un (1) mois pour
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apporter, par lettre recommandee avec avis de reception, toutes les justifications qu'il
considere utiles. Le silence garde pendant ce delai est repute valoir acquiescement de
sa part.

A l'expiration d'un delai de trois (3) mois suivant la notification de la
reponse de L'OCCUPANT ou l'expiration du alai d'un (1) mois ci-dessus
mentionne, la resiliation devient effective si les elements avances par L'OCCUPANT,
lorsqu'ils ont ete communiqués au DEPARTEMENT, ne s'averent pas pertinents.

Article 15 : AVENANT

La presente convention pourra faire l'objet de modifications par avenant.

Fait a LAVAL en 9 exemplaires originaux,

Le
8 11111.. Z020

L'ocenpant, Le concession/wire,

Le President,

Olivier RICHEFOU

Rfi Vei9

Paraphes 6/6

T:',DRRISGERUZivierelgestion et e.vploitatiatilmaisons ec1usieresIbenatre'202M2020}1.1D_Cabaaes.doc


